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social, un rapport sur l'etat d'avancement des travaux 
prevus aux termes de la presente resolution, en vue de 
lui soumettre un rapport definitif a sa trente-quatrieme 
session. 
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32/179. Role du secteur public dans la promotion du 
developpement economique des pays en 
developpement 

L' Assernh/ee genera le, 

Rappe/ant ses resolutions 2626 (XXV) du 24 octobre 
1970, contenant la Strategie internationale du deve
loppement pour la deuxieme Decennie des Nations 
Unies pour le developpement, 3201 (S-VI) et 3202 
(S-VI) du 1er mai 1974, contenant la Declaration et le 
Programme d'action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre economique international, 3281 (XXIX) 
du 12 decembre 1974, contenant la Charte des droits et 
devoirs economiques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 
septembre 1975, relative au developpement et a la 
cooperation economique internationale, 

Rappe/ant egalernent sa resolution 3488 (XXX) du 12 
decembre 1975, dans laquelle elle a notamment reconnu 
le role important et vital que le secteur public des pays 
en developpement peut jouer pour leur permettre 
d'atteindre les objectifs d'ensemble dans le domaine du 
developpement economique et social, conformement a 
leurs plans de developpement national, 

Reconnaissant le role necessaire et important du sec
teur public, y compris I'administration, les finances et 
la gestion publiques, dans le renforcement de la 
capacite des pays de realiser pleinement et efficace
ment des objectifs nationaux de developpement, 

Rappe/ant sa resolution 2845 (XXVI) du 20 decembre 
1971, 

Prenant note des resolutions 1977 (LIX) et 2018 
(LXI) du Conseil economique et social, en date des 30 
juillet 1975 et 3 aout I 976, concernant l'administration 
et les finances publiques aux fins du developpement, 

Rappe/ant les dispositions pertinentes de la De
claration et du Plan d'action de Lima concernant le 
developpement et la cooperation industriels 133 adoptes 
par !'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel a sa deuxieme Conference 
generale, tenue a Lima du 12 au 26 mars 1975, OU est 
reconnue notamment !'importance d'assurer au secteur 
public un role adequat dans l'expansion du developpe
ment industriel des pays en developpement, 

Rappe/ant Jes dispositions pertinentes des reso
lutions susmentionnees qui reaffirment le droit de 
tout pays d'exercer une souverainete entiere et per
manente sur ses ressources naturelles au profit de sa 
population, 

Ayant a I' esprit le fait que tout Etat a le droit 
souverain et inalienable de choisir son systeme 
economique et social conformement a la volonte de sa 
population et sans ingerence exterieure, 

1. Prend acte du rapport du Secretaire general sur 
le role du secteur public dans la promotion du develop-

1'-' Voir A/10112. chap. IV. 

pement economique des pays en developpement 134 , 

etabli en application de la resolution 3488 (XXX) de 
l'Assemblee generate: 

2. Souscrit a la decision 274 (LXIII) du Conseil 
economique et social, en date du 4 aout 1977, dans 
laquelle le Conseil a recommande notamment a 
I' Assemblee generate de poursui vre I' etude de cette 
question: 

3. Prie le Secretaire general de continuer a etudier 
le role du secteur public dans la promotion du develop
pement economique des pays en developpement, 
comme l'a prevu la decision 274 (LXIII) du Conseil eco
nomique et social, en utilisant au maximum Jes possibi
lites et ressources disponibles et Jes services existants 
du Secretariat; 

4. Recornrnande que les organes competents de 
l'Organisation des Nations Unies tiennent compte des 
etudes sur le role du secteur public dans la promotion 
du developpement economique des pays en developpe
ment lorsqu 'ils elaboreront une nouvelle strategie inter
nationale du developpement; 

5. Invite le Secretaire general a tenir particuliere
ment compte, dans son etude du role du secteur public 
dans le developpement socio-economique des pays en 
developpement, des aspects suivants : 

a) Formation de capital et pleine mise en valeur par 
Jes pays en developpement de leurs ressources naturel
les au profit de leur population tout entiere; 

h) Role du secteur public dans l'application de la 
strategie d'industrialisation a long terme; 

c) Role du secteur public dans la promotion de la 
production agricole: 

d) Role du secteur public en ce qui concerne la mise 
en place, sur le plan national, d'un potentiel efficace de 
recherche et developpement dans Jes domaines de la 
science et de la technique; 

e) Realisation des objectifs d'une approche globale 
du developpement economique et social, y compris la 
repartition equitable des revenus et de la richesse de la 
nation: 

.f) Creation d'un eventail plus large de possibilites 
dans le domaine de l'emploi et reduction du chomage: 

g) Role du secteur public dans l'accroissement de la 
part des pays en developpement dans le commerce 
international, y compris l'amelioration de leur capacite 
d'exportation et d'importation et de leur balance des 
paiements; 

h) Role du secteur public en ce qui concerne 
l'adaptation a l'evolution de la situation economique et 
la realisation des amenagements de structure et autres 
amenagements necessaires; 

6. Prie le Secretaire general de determiner, en se 
fondant sur les besoins nationaux, les mesures inter
nationales qu'il y aurait lieu de prendre pour appuyer 
l'administration, les finances et la gestion publiques 
nationales aux fins du developpement des pays en 
developpement; 

7. Prie en out re le Secretaire general de presenter a 
I' Assemblee generale lors de ses trente-troisieme et 
trente-quatrieme sessions, par l'intermediaire du Con-
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seil economique et social a ses soixante-cinquieme et 
soixante-septieme sessions respectivement, un rapport 
d'activite sur !'application de la presente resolution: 

8. Prie le Conseil economique et social d'examiner 
Jes rapports d'activite et de faire des recommandations 
a ce sujet a I' Assemblee genera le. 
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32/180. Cooperation economique entre pays en 
developpement 

L' Assemh/ee f-?enerale. 

Rappe/ant ses resolutions 3 177 (XXVIII) du 17 
decembre 1973, 3241 (XXIX) du 29 novembre 1974, 
3442 (XXX) du 9 decembre 1975 et 31/l 19 du 16 
decembre 1976, ainsi que la resolution 92 (IV) de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, en date du 30 mai 1976135

, relative aux 
mesures de soutien des pays developpes et des organi
sations internationales au programme de cooperation 
economique entre pays en developpement, 

Rappe/ant egalement ses resolutions 3201 (S-Vl) et 
3202 (S-VI) du 1•r mai 1974, contenant la Declaration et 
le Programme d'action concemant l'instauration d'un 
nouvel ordre economique international, 3281 (XXIX) 
du 12 decembre 1974, contenant la Charte des droits et 
devoirs economiques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 
septembre I 975, relative au developpement et a la 
cooperation economique internationale, 

Prenant note du programme de cooperation econo
mique entre pays en developpement adopte a la troi
sieme Reunion ministerie\le du Groupe des Soixante
Dix-Sept, tenue a Manille du 26 janvier au 7 fevrier 
1976136

' 

Prenant note egalement des decisions prises par Jes 
pays non alignes concernant la cooperation 
economique entre pays en developpement, et en par
ticulier du Programme d'action pour la cooperation 
economique et des autres resolutions pertinentes 
adoptees par la cinquieme Conference des chefs 
d'Etat ou de gouvernement des pays non alignes, 
tenue a Colombo du 16 au 19 aout 1976 137 , 

Prenant note en outre des mesures enoncees dans le 
rapport de la Conference sur la cooperation economi
que entre Jes pays en developpement, tenue a Mexico 
du 13 au 22 septembre 19761 38 , 

Not ant que la cooperation economique entre pays en 
developpement, fondee sur le principe de l'autonomie 
individuelle et collective, a ete definie par ces pays 
comme etant une strategie majeure pour promouvoir 
leur developpement et un moyen important de renfor
cer leur unite et leur solidarite, 

Reconnaissant que, daris le contexte de la coope
ration economique internationale, la realisation 
de l'objectif de cooperation accrue entre pays en 
developpement represente une contribution importante 

135 Voir Actes de la Conference des Nations Unies sur le com
merce et le deve/oppement, quatrieme session, vol. I : Rapport et 
annexes (publication des Nations Unies, numero de vente : 
F.76.11.D.10), premiere partie, sect. A. 

136 /bid., annexe V, annexe I, resolution I. 
137 Voir A/31/197, annexes III et IV. 
138 Voir A/C.2/31/7, premiere partie. 

a J'instauration du nouvel ordre economique interna
tional, 

Soulignant que des changements fondamentaux dans 
la structure des relations economiques internationales 
existantes, sur la base de l'equite et de la justice, sont 
essentiels pour assurer une solution durable aux pro
blemes economiques mondiaux et promou voir la paix 
et la securite internationales, 

Rea.ffirmant que Jes efforts de cooperation mutuelle 
accomplis par les pays en developpement ne diminuent 
pas Jes responsabilites qui incombent a tous Jes autres 
pays dans I' etablissement de relations economiques 
justes et equitables entre eux et Jes pays en 
developpement et dans la contribution au progres des 
pays en developpement, 

I. Prend acte du rapport du Secretaire general sur 
la cooperation economique entre pays en deve
loppement 139 : 

2. Prie le Secretaire general d'assurer, par 
l'intermediaire du mecanisme approprie du Comite 
administratif de coordination, une coordination ef
ficace des activites menees dans le cadre des or
ganismes des Nations Unies pour appuyer Jes mesures 
de cooperation economique entre pays en deve
loppement, telles qu'elles ont ete definies dans Jes 
decisions pertinentes de l'Organisation des Nations 
Unies sur la question, y compris celles qui se fondent 
sur le Programme d'action adopte par la troisieme 
Reunion ministerielle du Groupe des Soixante-Dix
Sept140, le Programme d'action pour la cooperation 
economique adopte par la cinquieme Conference des 
chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignes 
et le rapport de la Conference sur la cooperation 
economique entre Jes pays en developpement: 

3. Prie en out re le Secretaire general de continuer it 
faire figurer dans le plan a moyen terme de 
l'Organisation des Nations Unies une presentation in
tersectorielle des activites envisagees pour appliquer 
les resolutions pertinentes de l'Organisation sur la 
cooperation economique entre pays en developpement 
et faire en sorte que le meme type de presentation 
intersectorielle soit foumi pour !'ensemble des or
ganismes des Nations U nies: 

4. Prie in.l'tamment les institutions specialisees et 
les autres organismes des Nations Unies d'appuyer. 
conformement a leurs procedures et a Ieur pratique 
etablies, les mesures de cooperation economique entre 
pays en developpement, y compris, lorsqu'on le leur 
demandera, la fourniture continue des services d'appui 
de secretariat necessaires et !'adoption d'autres ar
rangements adequats de nature a faciliter la tenue de 
reunions par Jes pays en developpement, en application 
des objectifs de cooperation economique entre pays en 
developpement: 

5. Prend acte de la decision 161 (XVII) du Conseil 
du commerce et du developpement, en date du 2 sep
tembre 1977 141 , dans laque\le celui-ci a adopte le man
dat de la Commission de la cooperation economique 

u 9 Voir A/32/312 et Add. I. 
140 Voir Actes de la Conference des Nations Unies .rnr le co111-

111erce et le dei·eloppemcnt, quatrihne session, vol. I : Rapport cl 

annexes (publication des Nations Unies. numero de vente : 
F.76.11. D.10). annexe V. deuxieme partie. 

141 Voir Documents <!f.r7cie/s de /'Assemhlee g1:,11;rale. trentc
deuxiemc .1·es.1io11. S11pplhnent 11" 15 (A/32/ 15), vol. II. premierc par
Lic. annexe I. 


